
Ligue Région Sud Handball – 45 rue Emilien Gautier – 13290 Aix en Provence  
 +33 4 42 90 70 43   6300000@ffhandball.net  www.hand-regionsud.fr        

STATUTS ET 
REGLEMENTS 

Fiche Pratique N°3   FICHE PRATIQUE  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Classement 

Référents Équipement par comité  

V1-04/09/25 

            Renseignements :   

Commission concernée  

6300000.sr@ffhandball.net 

Tél : 07 88 20 38 31 

Communication   

Laetitia FIORI 

6300000.lfiori@ffhandball.net   

Salles et terrains  

La FFHB définit 5 niveaux de classement des salles de sport pour la pratique du handball 
qui correspondent aux 5 niveaux de compétition répertoriés :  
 
• Classe I = Niveau international, LNH (D1M), LFH (D1F) Pro D2M  
• Classe II = Niveau N1/N2/N3 M & N1/N2 F et D2F 
• Classe III = Niveau Régional N3TF, PNM, PNF, ETM, HTM 
• Classe IV = Niveau Départemental D1M D1F, … 
• Classe V = Hand premiers pas, Baby Hand, Ecole de Handball 

Ce sont les clubs qui créent les salles dans GestHand, en ayant fait auparavant une recherche 
pour vérifier que la salle n’existe pas. Le club rentre toutes les informations demandées et joint 
les documents listé ci-dessous (sauf le relevé fait lors de la visite du référent équipement de la 
Ligue). 
 
                 Documents à fournir :  

• Les plans de coupe et de masse (avec tracés terrain), plan de détail des vestiaires, douches,... 

• la copie de l'arrêté municipal autorisant l’ouverture au public, 

• Les rapports d’essais du revêtement du sol, 

• Un relevé de l'éclairement réalisé lors de la visite du représentant de la Division Equipement. 

Reconduite de classement 

Lorsqu’un club accède de Niveau 
Territorial au Niveau National, une 
reconduite de classement est à 
faire obligatoirement. 

Salles classées I et II, tous les 5 ans. 
Document à fournir : - relevé d’éclairement réalisé lors de la visite du représentant de la Division 
Equipement. 
 
Salles classées III, IV et V, si travaux ou modifications effectués. 
Documents à fournir :  -  plans et/ou documents qui précisent la nature les travaux ou les     
modifications réalisées, 

- PV de sécurité récent  
- relevé d’éclairement réalisé lors de la visite du représentant de la Division 

Equipement. 

 

Les documents sont insérés dans 
Gesthand, les dossiers complets 
sont ensuite validés par la Division 
équipements de la Ligue et 
transmis à la FFHB pour validation 
du dossier et classement.  
Le club est avisé par mail de la 
décision de la FFHB. 
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